
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                  

             

 

 

 

 

 

  

CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL 

DE PARA-PÉTANQUE-ADAPTÉE 

Saison 2025/2026 

14 MARS 2026 

 

CHOLET 



2025-2026 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 

Informations générales : 

Date : 14 mars 2026 

Lieu : Boulodrome – rue Ste Melaine, 

49 300 Cholet 

Engagement 5€/joueur 

Buvette : ouverte sur place 

 

 

Contact :  
Organisateur : Esca’l-Adapei 49 
Maddy LE BOT : 06-17-92-11-54 
escal.sportsadaptes@adapei49.asso.fr  
 
CDSA 49 :  Simon GRASSET 06 98 61 46 10  
simon.grasset@sportadapte.fr 

Le jour de la compétition : 

-  les encadrants devront être en possession du dossier médical des sportifs engagés, des 

licences (avec photo et classification). Les dirigeants doivent aussi être en possession de 

leur licence pour pouvoir approcher des terrains. 

- le règlement FFSA sera respecté 

 

PROGRAMME PRÉVISIONNEL 

⇒ Rendez-vous à 9h (accueil et vérification des licences) 
⇒ Echauffement : 9h15 
⇒ Début des rencontres : 9h30 
⇒ Fin prévisionnelle : 16h30 
⇒ Remise des récompenses : 17h 

 
 
 

RAPPEL DES COMPÉTITIONS / RENCONTRES 

⇒ Championnat Régional : Samedi 11 Avril 2026 à La Flèche (72) 
⇒ Championnat de France : 22 au 24 mai 2026 -06 à Confirmer   

mailto:escal.sportsadaptes@adapei49.asso.fr
mailto:simon.grasset@sportadapte.fr


2025-2026 

RAPPEL DU RÈGLEMENT 

 CATÉGORIE D’ÂGE – SAISON 2025/2026: 
- Mixité 
Les équipes peuvent être composées de joueurs et/ou de joueuses. Que les équipes soient 
masculines, féminines 
ou mixtes, un seul classement est réalisé. 
3 - Les catégories d’âge 
Quelle que soit la discipline pratiquée, la licence sera établie en référence à trois critères : le sexe, 
l’année de naissance et le type de licence : 
 

U10  8-9-10 ans (2016-2017-2018) U18 17-18 ans (2008-2009) 

U12  11-12 ans (2014-2015) U21 19-20-21 ans (2007 à 2005)* 

U14 13- 14 ans (2012-2013) ADULTE à partir de la 22ème année (2004 à 1986) 

U16 15-16 ans (2010-2011) VÉTÉRAN 41 ans et plus (né à partir de 1985 et moins) 

 
*Pas de sur-classement à demander pour cette catégorie pour aller en “adulte” 
 

 LICENCE 
Les sportifs devront être en possession d’une licence compétitive en cours de validité avec indication 
de la classe. 
 
Des regroupements de catégories d’âge peuvent être effectués et nommés avec le nom des deux 
catégories telles que intitulées dans le tableau (“adulte et U18” ou “Vétéran et Adulte”). Le titre est 
remis dans cette nouvelle catégorie. 
 
Un sur - classement est possible dans la catégorie d’âge immédiatement supérieur, sur présentation 
d’un certificat médical délivré par un médecin. 
 
Un double sur-classement peut être demandé pour un projet sportif justifié, sur présentation d’un 
certificat médical délivré par un médecin du sport. 
Les catégories U14, U12 et U10 peuvent concourir jusqu’au niveau régional. 
 
 

 QUOTAS DE QUALIFICATION POUR LE CHAMPIONNAT RÉGIONAL :  
 

Quotas par 
département 
pour la saison 
2025/2026  

Vendée  Sarthe Maine et Loire  Mayenne  Loire 
Atlantique  

Tête à Tête AB  2 + 2 places  2 places  2 places  2 places  2 places  

Doublette AB/AB  2 places  2 places  2 + 1 places  2 + 1 places  2 places  

Doublette BC/BC  2 + 1 places  2 places  2 + 1 places  2 places  2 places  

Doublette CD/CD  2 + 1 places  2 places  2 places  2 + 1 places  2 places  

Triplette 
CD/CD/DE  

2 places  2 places  2 places  2 places  2 + 2 places  

Doublette DE/DE  2 places  2 places  2 places  2 places  2 places  

TOTAUX  16 places  12 places  14 places  14 places  14 places  

Légende :  
Places qualificatives lors du départemental de la saison en cours  
Quota supplémentaire obtenu lors du régional de la saison passé 
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 ARTICLE 9 : RÉCAPITULATIF 
 

 
 

 

 AB BC CD CD/DE DE 

Formation en 
équipe 

Tête à tête Doublette Doublette Doublette Triplette Doublette 

Composition 
de 

l’équipe 
AB AB/AB BC/BC CD/CD CD/CD/DE DE/DE 

Nb de pts par 
parties 

poules/finale 
9 11 13 13 13 13 

Nb de boules 
2 par 
joueur 

2 par 
joueur 

3 par 
joueur 

3 par 
joueur 

2 par joueur 
3 par 
joueur 

Partie au 
temps 

30 min 30 min 1 heure 1 heure 1 heure 1 heure 

Distance 6-9 m 6-9 m 6-10 m 6-10 m 6-10 m 6-10 m 

Cercle 

40-60 cm 
Autorisation 
d’empiéter 

sur 
le bord 

40-60 cm 
Autorisation 
d’empiéter 

sur 
le bord 

35-50 cm 35-50 cm 35-50 cm 35-50 cm 

Temps de jeu 
1’30 min 

entre 
les boules 

1’30 min 
entre 

les boules 

1 min entre 
les boules 

1 min entre 
les boules 

1 min entre 
les boules 

1 min entre 
les boules 

« Dérogation 
Équipe » 

OK pour tous les jeunes après validation CSN 

Coaching Intervention du coach dans le tps de Jeu  

Modalités 
qualif 

Au moins une compétition qualificative même si pas de compétition sur la région, 
Maintien du système d’un nombre de places qualifiables 

Nb arbitres 
«RDJ»/terrain 

1 1 pour 2 terrains 1 pour 4 terrains Arbitre pas de RDJ 


